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Fin des travaux au Pic du Jer 
 
 

 
 
Les sentiers et les pistes forestières sont utilisés couramment pour la pratique de la randonnée, de la 
course à pied et de la descente à Vélo Tout Terrain (après montée en funiculaire pour certains). 
C’est dans ce contexte que la Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées a pris la 
compétence d’aménagement et d’entretien de trois pistes de descentes bleue, rouge et noire et se voit 
ainsi transférer les obligations relatives à la sécurité des parcours, notamment en lien avec l’ONF en 
charge de la gestion de la forêt lourdaise. 
 
 
En mai dernier, la Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées avait missionné une 
campagne de sécurisation des abords des pistes de la zone du Pic du Jer. En effet, de nombreux arbres 
présentaient des signes de contamination par un insecte (le scolyte un insecte xylophage) qui creuse 
des galeries sous l’écorce affaiblissant rapidement les arbres jusqu’au dessèchement complet : le 
phénomène est irréversible et nécessite la coupe des arbres contaminés pour restaurer un seuil de 
sécurité préventif indispensable aux pratiques sportives et de loisirs. 
 
Ces travaux effectués en site clos auront duré 3 semaines, et se termineront le samedi 8 juin.  Les 
pistes seront à nouveau ouvertes à compter de cette date.  
 
 
Pour la suite, un plan de gestion est à l’étude pour définir les grandes lignes du renouvellement des 
paysages du massif dans son ensemble, tout en mettant un point d’honneur à respecter la biodiversité 
existante en tenant compte du dérèglement climatique ainsi que les valeurs humaines et intrinsèques 
qui sont propres au site exceptionnel qu’est le Pic du Jer. 
 
 


